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1. Introduc on  

 

Le 13 février 2023, le ministre Vandenbroucke a adressé une demande d'avis au CFEH 
concernant la programma on et le financement des lits Sp. Dans un premier temps, le CFEH 
a émis un avis sur les soins de réadapta on (CFEH/D/581/2 - Avis sur la programma on et 
l'offre de soins de réadapta on - Lits Sp (par e 1)).  

Dans ce e demande d'avis, le ministre a également demandé un avis concernant les lits Sp4 
(soins pallia fs).  

"Lits Sp4 
Je me permets également de demander au conseil, comme suggéré dans l'avis FRZV/D/549-2, 
de me donner un avis sur toute adapta on nécessaire à court terme de la programma on des 
lits Sp4 et, le cas échéant, de leur financement." 
 
Dans l'avis CFEH/D/581-2, le CFEH a proposé de traiter ce e par e de la demande d'avis 
séparément dans un avis ultérieur.  
 
Le présent avis formule une réponse à ce e demande d'avis spécifique et complémentaire.   
 
Au sein d'un groupe de travail composé de membres du CFEH et d'experts dans le domaine 
des soins pallia fs, l'avis a été préparé au cours de quatres réunions (25/10/23, 7/11/23, 
6/12/23, 10/01/2024) et finalement approuvé le 18 janvier 2024. 
 

2. Référence à l'avis de 2016 avec rappel des préoccupa ons  

 
Dans le passé, l'organisa on des soins pallia fs a déjà fait l'objet d'un avis du CFEH à savoir 
l'avis CNEH/D/131-4 "Avis commun des sec ons P&E et financement concernant 
l'organisa on des soins pallia fs".  
 
 
Les grandes lignes de cet avis étaient les suivantes : 
 

- L'objec f central reste de pouvoir fournir des soins appropriés aux pa ents dans leur 
environnement familier autant que possible et aussi longtemps que possible.  

- Mieux u liser les structures de soins existantes en se concentrant sur :  
  o La poursuite du développement d'une poli que de planifica on précoce des  

soins ; 
  o l'orienta on et l'iden fica on du pa ent pallia f au moyen d'un ou l validé ; 
  o  le sou en et le renforcement financier du rôle des équipes pallia ves mobiles 

à l'intérieur, à l'extérieur et à l'extérieur du pays; 
  o  Inclusion des points d’achoppements concernant les structures de soins 

pallia fs existantes ; 
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  o  L'inclusion de stages pallia fs pour toutes les professions de soins. 
 

- Une extension limitée et sélec ve des lits de soins pallia fs dans certains réseaux peut 
combler les lacunes poten elles dans la mise en place de l'actuelle unité de soins 
pallia fs (USP) agréée.  

- En outre, il est possible d'opter pour une extension et une différencia on des 
structures existantes, par exemple par l'intermédiaire de services d'appoint tels que 
les unités de soins intermédiaires. (Cela peut contribuer à une meilleure affecta on 
des ressources aux demandes de soins). 

- Le Conseil sou ent une vaste analyse par réseau qui débouche sur un plan de soins 
stratégique pour les soins pallia fs. 

 
Le Conseil est parvenu à un tableau décrivant les différentes structures de soins pallia fs en 
fonc on de la nature des besoins de soins, des soins périphériques et de la con nuité : 

 

Ces lignes de force ont servi de point de départ au présent avis. 
  
En élaborant cet avis, le Conseil se concentre sur l'offre de soins pallia fs pour les adultes dans 
les hôpitaux. Le présent avis n'aborde pas la ques on des soins pallia fs pour les enfants et 
les adolescents, bien qu'il soit nécessaire de développer les soins dans ce domaine également. 
Outre les lits Sp4, sur lesquels le ministre demande un avis, le Conseil souhaite également 
donner son avis sur d'autres ini a ves, notamment les équipes de sou en pallia f dans les 
hôpitaux et les lits de soins intermédiaires. 
Cependant, les besoins des pa ents en soins pallia fs varient considérablement et il est plus 
approprié de leur fournir des services complémentaires dans d'autres contextes.  Il s'agit 
notamment des centres de jour pallia fs, des soins pallia fs à domicile ou dans des centres 
de soins résiden els, des lits de soins intermédiaires en dehors des hôpitaux.  
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Le Conseil reconnaît la nécessité d'un agrément et d'un financement adéquats de ces 
différentes formes de soins, mais, compte tenu de ses compétences, il n'émet pas d'avis 
complet à ce sujet.  
 

3. Nécessité d'augmenter la capacité des lits Sp4  

La demande concrète formulée dans l'avis de 2016 en vue d'augmenter le nombre de lits Sp4 
dans la programma on n'a pas été sa sfaite ces dernières années. Cela signifie qu'il n’y a 
seulement encore que 360 lits Sp4 dans la programma on.  
 
Le CFEH regre e que les proposi ons de l'avis précédent n'aient pas été suivies. Cependant, 
les problèmes restent inchangés et indiquent un manque d'infrastructures résiden elles 
appropriées pour administrer les soins pallia fs nécessaires. 
Nous constatons que la popula on vieillit de plus en plus, ce qui accroît les besoins en ma ère 
de soins de fin de vie et con nuera d'augmenter à l'avenir. Nous constatons également que 
de nombreux pa ents meurent dans des lits d'hôpitaux aigus (dans des services d'oncologie 
ou de gériatrie, entre autres) parce que la capacité d'accueil limitée des lits Sp4 existants est 
insuffisante pour accueillir ces pa ents et les entourer de soins appropriés.  
 
Le CFEH note également que, ces dernières années, le secteur s'est efforcé de lancer de 
manière créa ve des ini a ves alterna ves, dans la mesure des possibilités disponibles, pour 
résoudre ce e pénurie de capacité d'accueil.  
 
Le CFEH constate que la demande d'une meilleure et plus cohérente répar on, notamment 
géographique, des unités pallia ves agréées entre les hôpitaux ne s'est nullement concré sée 
(voir annexe 1).  Cela signifie que les lacunes dans l'offre de soins pallia fs dans 
l'environnement immédiat du pa ent (à proximité de son domicile ou de l'établissement où 
le pa ent est hospitalisé) n'ont pas été corrigées. Cela oblige effec vement les hôpitaux à 
rechercher des solu ons pour ce e popula on vulnérable pour lesquels un transfert vers une 
autre ins tu on n'est pas toujours opportun. La nécessité d'une meilleure couverture des 
besoins en unités pallia ves supplémentaires persiste donc et le CFEH demande instamment 
que les lacunes et les pénuries réelles soient comblées sur la base d'un ensemble de critères. 
Sur la base des données fournies par le secteur hospitalier, le nombre de lits Sp4 
supplémentaires nécessaires peut être es mé à au moins 140 lits Sp4 à ajouter dans la 
programma on. Il ne s'agit là que d'une es ma on approxima ve. Il convient de dresser un 
tableau plus précis des besoins réels sur la base d'une enquête auprès du secteur. Cela 
perme rait d'établir une cartographie détaillée, en tenant compte notamment des ini a ves 
existantes et le modèle de soins pallia fs souhaité afin de d'es mer plus précisément le 
nombre de lits Sp4 nécessaires. 
 
La créa on de lits Sp pallia fs supplémentaires par la reconversion de lits jus fiés n'est pas 
une voie viable pour le groupe de travail. Il faut prévoir un financement supplémentaire pour 
les ressources en personnel afin de financer ces lits Sp4. 
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Le CFEH note que, comme men onné ci-dessus, des solu ons alterna ves pour ces pa ents 
ont déjà été développées au sein du secteur. Cependant, ces alterna ves ne peuvent pas 
compter sur un financement adéquat pour couvrir les ac vités développées dans ces lits. Des 
proposi ons sont donc faites dans la suite de cet avis pour le développement de ces formes 
alterna ves de soins, mais avec un financement approprié (comme les lits de soins 
intermédiaires, qui peuvent contribuer à influencer le besoin de lits Sp-4 supplémentaires 
dans un contexte hospitalier). Les soins pallia fs actuels et les soins dans les unités C, D et G 
(voir annexes 2 et 3 ) sont dispensés avec une dota on qui représente environ un ers de la 
dota on déployée dans l'unité pallia ve. Les soins et l'accompagnement de ces pa ents dans 
la phase pallia ve et terminale de leur vie ne peuvent pas être assurés de manière intégrale 
et holis que comme cela devrait être le cas dans le secteur pallia f. 
 
L'accueil à domicile des personnes appartenant au groupe cible des soins pallia fs est une 
op on importante. La majorité des pa ents préfèrent mourir à domicile. Pourtant, nous 
constatons que 70 % des personnes qui décèdent le font en milieu résiden el1.  
Bien que cela dépasse le cadre du présent avis, le CFEH ne peut que constater que même s'il 
s'agissait d'une évolu on souhaitable vers plus de soins et de surveillance à domicile, ces soins 
à domicile sont également soumis à une forte pression. Ce e pression est liée à la fois à la 
disponibilité du personnel nécessaire, à la présence et à la capacité de charge des aidants 
informels et aux problèmes financiers rencontrés ici. D'autres formes qui devraient soutenir 
les soins à domicile, par exemple les soins de jour, sont également sous pression et ne peuvent 
offrir une alterna ve qu'à un nombre limité de pa ents. Le CFEH souhaite également a rer 
l'a en on sur les différences de prix de revient à la charge du pa ent qui peuvent apparaître 
aujourd'hui en fonc on du cadre dans lequel les soins pallia fs sont prodigués. Nous 
renvoyons également ici à l'étude du KCE de 2023 : Soins pallia fs : comment adapter la prise 
en charge financière aux besoins des pa ents ? Une étude exploratoire : 
h ps://kce.fgov.be/nl/publica es/alle-rapporten/pallia eve-zorg-hoe-financiele-
ondersteuning-aanpassen-aan-de-noden-van-de-pa ent-een-verkennende  
 
Le CFEH note que plusieurs interven ons sont nécessaires pour répondre à la ques on des 
soins appropriés pour les pa ents pallia fs. L'extension de la programma on des lits Sp4 est 
une première étape à cet égard, avec une a en on par culière pour une bonne répar on 
notamment géographique : les lits Sp4 supplémentaires dans un contexte hospitalier 
devraient aller en priorité aux zones "mal desservies" ainsi que dans les régions où le besoin 
se fait sen r sur la base du case mix de cas spécifiques des ins tu ons ou lorsque des solu ons 
alterna ves ont dû être élaborées sans financement adéquat et, sur la base de critères 
per nents. En effet, la distance, l'accessibilité géographique et l'accessibilité financière sont 
des critères importants pour le pa ent pallia f et sa famille/soignants lorsqu'ils envisagent 
d'être admis dans une unité pallia ve. 

 
1 Parmi les personnes décédées en 2022, 39% sont décédées au cours d'une hospitalisa on, 28% sont 
décédées dans une maison de repos (hors court séjour) et 1% sont décédées au cours d'un court séjour. En 
2012, ces pourcentages étaient respec vement de 43%, 24% et 1% (source : données CM membres 2012-2022 
; voir annexe 2). 
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Parmi les décès survenus dans les hôpitaux, seuls 13% ont lieu dans une unité pallia ve ; 
cependant, la majorité des décès ont lieu dans les services C et D et de plus en plus dans les 
services G2 . (voir annexes 2 et 3) 
Une enquête menée par Zorgnet-Icuro en juillet 2023 auprès de 28 hôpitaux flamands a 
montré que pour 42% des pa ents pallia fs, pour lesquels une admission dans un lit pallia f 
a été demandée au cours des 5 dernières années, aucune solu on n'a été trouvée. Ce e 
enquête a également montré que 27 % des pa ents décèdent à l'hôpital avant d'avoir pu être 
admis dans un lit pallia f. Ces pourcentages varient fortement en fonc on des possibilités 
existantes de soins pallia fs. Certains services de gériatrie choisissent aussi parfois de 
prodiguer eux-mêmes des soins de fin de vie à des pa ents qu'ils connaissent depuis 
longtemps. Ces pourcentages sont donnés à tre indica f. Certains hôpitaux indiquent que 
pour les pa ents dont le pronos c est défavorable, l’admission dans une unité de soins 
pallia fs n'est même pas demandée. Ainsi, les pa ents non oncologiques et les pa ents dont 
l'espérance de vie est supérieure à 2 - 3 mois, ou dont l'espérance de vie n'est pas claire, ne 
sont souvent pas retenus. 
Cela s'accompagne d'une aggrava on inhérente du profil de ces services.   
Un sou en supplémentaire est nécessaire pour perme re aux services de soins pallia fs 
d'accomplir correctement leurs tâches (meilleure offre, espace pour une exper se 
spécifique,...).  
 
La recommanda on précédente faisait également référence au PICT (Pallia ve Care Indicator 
Tool) comme instrument perme ant d'évaluer plus objec vement le besoin de soins pallia fs 
d'un pa ent. Le CFEH note que 7 ans plus tard, les expériences avec cet ou l varient 
considérablement. Voir également l'étude du KCE sur l'ou l PICT qui s'est achevée en 2023 et 
qui n'a pas pu parvenir à une décision unifiée concernant un ou l d'évalua on fiable et validé 
: https://kce.fgov.be/sites/default/files/2023-03/KCE367A_Palliatieve_zorgen_synthese.pdf. 
 
Dans certaines ins tu ons, l'u lisa on de cet ou l a cessé. Ailleurs, il est encore u lisé mais 
le posi onnement exact n'est pas toujours clair en vue d'évaluer précisément les besoins 
pallia fs du pa ent. Le CFEH constate que la détec on du besoin de soins pallia fs ne peut 
pas toujours se faire de manière sa sfaisante, ce qui a pour conséquence que de nombreux 
pa ents ne bénéficient pas de ces soins spécifiques. Souvent, les médecins font appel aux 
soins pallia fs trop tard, ce qui fait que les pa ents n'ont pas suffisamment accès tôt aux soins 
pallia fs. En intégrant ces soins dans les parcours de soins existants (par exemple pour la SLA, 
la BPCO, l'insuffisance cardiaque, la fragilité,...), les médecins traitants peuvent être incités à 
prodiguer les soins appropriés. 
 
 

 
2 Parmi les décès en cours d'hospitalisa on, 32% surviennent dans un service D, 31% dans un service G, 18% en 
soins intensifs, 13% dans un service Sp4 et 4% dans un service C (source : données membres CM, 2022). 
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Le CFEH souhaite également a rer à nouveau l'a en on sur l'ini a on en temps u le d'un 
parcours de "planifica on avancée des soins" afin de définir le parcours du pa ent en temps 
u le.  
L'évolu on vers des réseaux hospitaliers cliniques locorégionaux crée une opportunité de 
collabora on. Le CFEH reconnaît que la mise en commun de l'exper se, le partage des 
meilleures pra ques, ... a une valeur ajoutée importante dans les soins aux pa ents. 
Néanmoins, le CFEH souhaite souligner qu'il existe un besoin de soins organisés à proximité 
du pa ent et nécessitant la proximité du prestataire de soins responsable. 
 

4. Posi onnement des lits Middle Care  

Le CFEH constate qu'il y a un grand besoin, en plus des lits Sp4, d'une autre forme de soins 
pallia fs, à savoir le middle care. Il s'agit de soins résiden el dans un environnement qui 
permet d'observer les soins pallia fs d'une manière moins intense. Des descrip ons plus 
détaillées du groupe cible et de l'encadrement de cet environnement de soins3 ont été faites 
par le passé. 
 
Dans le souci d'une bonne accessibilité pour chaque pa ent, une bonne répar on 
géographique et une bonne accessibilité financière sont également préconisées ici. Compte 
tenu des besoins spécifiques en ma ère de soins pallia fs, un nombre suffisant de personnel 
et de services de sou en devra être proposé4. Une collabora on étroite avec l'équipe 
d'accompagnement pallia f et les équipes de soins pallia fs à domicile est recommandée. 
Pour la supervision médicale, un médecin généraliste ou un gériatre est le profil le plus 
approprié selon le CFEH, mais ce e tâche peut également être assumée par d'autres médecins 
spécialistes ayant des connaissances approfondies en ma ère de soins pallia fs. Dans tous les 
cas, une forma on spécifique en soins pallia fs est nécessaire et une a en on suffisante doit 
être accordée à l'approche holis que du pa ent.  
 
Le concept de lits de soins intermédiaires ne doit pas nécessairement s'aligner sur les unités 
pallia ves existantes. 
 
Le CFEH note également qu'il existe des ini a ves visant à me re en place de tels lits de soins 
middle care dans des établissements résiden els autres que les hôpitaux. La mise en place 
d'une telle ini a ve dans des centres de soins résiden els est une op on mais n'entre pas 
dans le champ d'applica on du présent avis. Le concept de soins pallia fs dans le cadre 
d'autres ini a ves est également une op on, mais n'entre pas non plus dans le cadre du 
présent avis.  
 

 
3 Nous nous référons, entre autres, au rapport "Les soins pallia fs intermédiaires : un maillon indispensable du 
réseau belge de soins pallia fs" du groupe de travail "Soins pallia fs intermédiaires" de la Cellule fédérale 
d'évalua on des soins pallia fs. 
4 nous nous référons à l'étude KCE 2022-02 : La place des soins pallia fs intermédiaires dans le paysage belge 
des soins pallia fs. 
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Cependant, le CFEH souhaite noter que la programma on de lits Sp4 dans des unités 
pallia ves au sein d'un hôpital aigu n'est qu'un élément dans un éventail de possibilités qui 
pourraient être offertes en ma ère de soins pallia fs. Le besoin est perçu comme très 
important et très urgent. Une coordina on entre les différents niveaux poli ques est donc 
recommandée pour affiner l'organisa on des soins pallia fs afin de répondre aux besoins des 
pa ents en phase terminale de leur vie. 
 
5. Renforcer l'équipe de sou en pallia f dans les hôpitaux 
 

Il n'est ni prévu ni possible que tous les pa ents meurent dans une unité de soins pallia fs. 
Pour les pa ents qui meurent dans des lits de soins aigus, des soins pallia fs de qualité doivent 
également être garan s. Pour ce faire, plusieurs éléments sont nécessaires : une culture des 
soins pallia fs dans l'hôpital, une dota on en personnel appropriée pour les services où de 
nombreuses personnes meurent et un renforcement de l'équipe de sou en pallia fs. 
 
La mission de l'équipe de sou en pallia f est de soutenir et d'habiliter les autres équipes de 
l'hôpital dans leurs soins aux pa ents en phase pallia ve et terminale. 
 
Pour ce faire, elle travaille en collabora on interprofessionnelle lorsqu'il y a une demande de 
consulta on, en aidant l'autre équipe à s'occuper de son pa ent sans pour autant la 
remplacer. Ils sensibilisent également les pa ents, les voisins et les prestataires de soins en 
élaborant et en me ant en œuvre des brochures d'informa on, des lignes directrices, etc.  
 
Grâce à des projets, ils réalisent des changements structurels dans les soins pallia fs de leur 
hôpital et s'engagent à assurer la con nuité des soins transmuraux vers le domicile, l'maison 
de repos ou d'autres établissements.   Ils s'inscrivent et par cipent à des recherches visant à 
améliorer la qualité des soins. 
 
La mise en œuvre de la planifica on précoce des soins et le sou en des équipes dans sa 
réalisa on (par exemple en traitant les ques ons d'euthanasie) étaient des tâches qui 
n'avaient pas encore été abordées lors de l'établissement de la norme précédente.  
 
Le CFEH constate qu'il est nécessaire de renforcer les équipes ESP afin de con nuer à remplir 
ces tâches de manière qualita ve. 
Le CFEH propose donc un financement adapté. 

L'ar cle 65 de l'arrêté royal du 25/04/2002 rela f au budget des moyens financiers régit le 
financement de l'équipe de sou en pallia f. 

Le financement se compose d'une par e fixe et d'une par e variable. 

En ce qui concerne la par e fixe, le Conseil propose la disposi on suivante : 
 Pour les hôpitaux de moins de 500 lits, l'équipe proposée est la suivante (correspondant au 
nouveau montant M): 
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  o 1 ETP infirmier 
  o 0,5 ETP médecin 
  o 0,5 ETP (psychologue, assistant social, assistant spirituel) 
  
Pour les hôpitaux de 500 lits et plus, les ETP infirmiers seraient autorisés à peser plus lourd 
car ils assurent la con nuité du fonc onnement de la consulta on. Compte tenu des 
différences de fonc onnement entre les hôpitaux, chacun d'entre eux serait libre de décider 
de la meilleure façon de combler ce e lacune. 
L'importance du sou en de l'équipe par un médecin pallia f est soulignée.  
 
  Le CFEH propose ce qui suit : 
   Montant M (ci-dessus) X le nombre de lits agréés de l'hôpital 
    500 

Le montant qui en résulte devrait pouvoir être pourvu de manière plus flexible, étant entendu 
que l'exigence de 1 ETP d'infirmière, 0,5 ETP de psychologue et 0,5 ETP de médecin est au 
moins sa sfaite. 

Le montant restant pourrait alors être pourvu comme suit : 
-  50 % vers un  nombre d'ETP  infirmière  
- 50 % vers un nombre d'ETP à déterminer librement par l’ESP (infirmière, médecin, 
psychologue, travailleur social, travailleur spirituel) 
 
Le Conseil suggère de conserver par ailleurs la méthode de calcul de la par e variable (+/- 2,7 
millions d'euros), basée sur les données RHM. 

CONCLUSIONS :  

Le Conseil constate que les recommanda ons formulées dans l'avis de 2016 (avis conjoint des 
sec ons P&A et financement  rela f à l’organisa on des soins pallia fs) sont toujours 
d'actualité et en grande par e non réalisées.  

Comme dans son avis de 2016, le Conseil indique que la demande d'extension de la 
programma on des lits Sp4 demeure. Une première es ma on émanant du secteur 
hospitalier des besoins s'élève à au moins 140 lits SP4 supplémentaires. Le Conseil demande 
une vue plus précise des besoins réels sur la base d'une enquête auprès du secteur et, sur 
ce e base, de pouvoir faire une es ma on plus précise du nombre de lits nécessaires. 
 

Outre les lits SP4, il existe également un grand besoin de soins résiden els moins intensifs 
pour les pa ents pallia fs, en par culier de "lits Middle care". L'offre de ces lits est différente 
de celle des lits SP4, mais elle doit rester suffisamment élevée et des services de sou en 
suffisants doivent également être proposés. L'étude en cours du KCE sur la place des soins 
pallia fs intermédiaires pourrait fournir des informa ons supplémentaires à ce sujet.  
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Les équipes de sou en pallia f dans les hôpitaux sou ennent et rendent plus autonomes les 
autres équipes de l'hôpital dans leur prise en charge des pa ents en phase pallia ve. Le 
Conseil appelle à renforcer les équipes de soins pallia fs pour qu'elles puissent con nuer à 
accomplir ces tâches avec qualité. Il fait une proposi on concrète de financement adapté à 
ce e fin. 
 
 
 
 
 
 
Annexe 1. Répar on des lits Sp-4 agréés (n=379). 
 

 

Chaque marqueur sur la carte ci-dessus indique un campus d'un hôpital général.  
 
Un campus hospitalier indiqué en vert représente un campus avec des lits Sp4 ;  
un campus hospitalier indiqué en rouge représente un campus où aucun lit Sp4 n'est agréé.  
 
Source : liste d'adresses 09_2023 de l'AZ et du PZ - SPF Santé publique, Sécurité de la chaîne 
alimentaire et Environnement - DG GS - Data & Policy Informa on Service ; visualisa on via 
Google My Maps. 
 

Répar on géographique et taille des unités pallia ves (avis CFEH 2016) 
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Annexe 2. Évolu on du nombre et de la part en pourcentage des décès par lieu de décès 
(source : données des membres du CM 2012-2022). 
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Annexe 3. Evolu on du nombre et de la part en pourcentage des décès en cours 
d'hospitalisa on : A) général (tous les services hospitaliers), et B) pour une sélec on de 
services (G, D, Sp4) (source : données des membres du CM, 2012-2022) 
 
A) 

 

B)  

 

 
 
L'analyse des données de la MC montre que - au niveau na onal, en 2022 - 40 % des membres 
des mutuelles admis en Sp4 avaient une indica on de soins pallia fs à domicile dans les 6 
mois précédant l'hospitalisa on (i.e. forfait de soins infirmiers pour pa ents pallia fs à 
domicile, forfait pour pa ent pallia f en centre de soins de jour, visites d'un médecin 
généraliste à un pa ent pallia f, séances de kinésithérapie pour pa ents pallia fs à domicile, 
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le forfait pour pa ents pallia fs, ou interven ons des équipes d'accompagnement 
mul disciplinaires pour les soins pallia fs5).   
Dans 90% des admissions en Sp4, le pa ent décède (données MC, 2022). Parmi les pa ents 
qui décèdent en Sp4, la durée de séjour a diminué au fil du temps (2012-2022). En revanche, 
chez les pa ents qui ne décèdent pas à l'admission en Sp4, la durée de séjour est restée la 
même, voire a légèrement augmenté au fil du temps (2012-2022), étant ne ement plus 
longue que celle des pa ents qui décèdent à l'admission en Sp4. 
 

 
5 Basé sur l'a esta on de (au moins) l'une des presta ons suivantes : 
- 427011,427033,427055,427173,427070,427092,427114,427136,427195,427151 
- 764912,463318,126073,264916 
- 104370,104392,104414,104436,104451,104672,104694,104716,104731,104753 
- 564211, 564233 
- 740213 
- 774056,476817,774071,476839,784092,476854,140014,140036,140058,290013,290057,290035 
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